
Avis présentés à la F3SCTD86 du 3 avril 2025

Lors de cette F3SCTD86, la FNEC-FP-FO a déposé 2 avis, la FSU-CGT également. 

Ces avis sont évidemment un point d’appui pour les personnels. Mais attention, même
adoptés, ils ne font pas force de loi, mais ils obligent l’administration à répondre par écrit et
à publier ces réponses. Ces 4 avis ont été adoptés (même si l’UNSA s’est abstenu sur le
l’avis n°2 de la FSU-CGT). La FNEC-FP-FO a voté pour les 4 avis.

AVIS FNEC-FP-FO
Avis n°1 :
Les personnels, avec le report de 2 ans de l’âge de départ à la retraite, se tournent naturellement, quand ils ont
suffisamment cotisé, vers la retraite progressive. Néanmoins, dans la Fonction publique, cette possibilité n’est pas un
droit puisqu’elle est soumise à l’octroi d’un temps partiel par le rectorat employeur. Ces dernières années, en même
temps,  les  suppressions  de  postes  limitent  déjà  l’octroi  des  temps  partiels.  Les  membres  de  la  F3SCT-D86
demandent, d’une part que toutes les demandes de temps partiels dans le cadre de la retraite progressive soient
accordées, mais aussi que le nombre de temps partiel  accordé par ailleurs soit abondé au moins du nombre de
demandes de temps partiel accordées pour la retraite progressive.

Avis n°2 :
La nouvelle application en ligne du registre santé et sécurité au travail comporte une assertion que les personnels
peuvent lire dans l’encart qui s’affiche. Il est écrit que, concernant les actes tels que « injures, outrages, harcèlement,
discriminations, agressions », le « RSST n’est pas réglementairement adapté à ces signalements et ne pourra être
utilisé à cette fin. ». Les membres de la F3SCT-D86 rappelle que conformément au décret 82-453 modifié, ce registre
«  contient  les  observations  et  suggestions  des  agents  relatives  à  la  prévention des risques professionnels  et  à
l'amélioration des conditions de travail ». Or, très précisément, les actes tels que «injures, outrages, harcèlement,
discriminations, agressions » appellent à ce que l’employeur prenne les dispositions pour prévenir que d’autres faits
de même nature se produisent et protéger les agents. Les membres de la F3SCT-D86 demandent donc la mise en
conformité de la nouvelle application avec le décret, c’est à dire la suppression de cette mention. 

AVIS FSU-CGT


